
Numéro 103 —  le numéro : 1 F  —  NOVEMBRE 1975

LE JOURNAL DU

Mineuk
ORGANE MENSUEL DE LÀ FÉDÉRATION NATIONALE DES MINEURS • C.F.D.T. 
Siège administratif : 35, rue des Ferronniers —  59500 DOUAI —  Tél. 80-61.06

ET M A IN TEN A N T
main, car répéter des actions qui ne s'inscrivent pas 
dans un plan plus général ne peut que contribuer 
à démobiliser la profession.

La C.F.D.T., pour sa part, ne négligera aucun efiort 
pour permettre que la profession minière puisse mener

la bataille qui lui permettra d'imposer dans les faits 
la revalorisation du métier de mineur. C'est une question 
de justice, mais aussi de dignité.

J. KASPAR, 
Secrétaire général.

Jean KASPAR au Congrès des Mineurs CFDT de Lorraine 
«LA PROFESSION MINIERE EST ARRIVEE A UN TOURNANT»

La journée de grève décidée par les Fédérations 
C.F.D.T., C.G.T. et F.O. dans les Mines a connu un succès 
divers dans la profession. Si elle a été très largement 
suivie dans les Houillères du Centre et du Midi, son " 
ampleur n’a pas été aussi importante dans le Nord- 
Pas-de-Calais et en Lorraine.

Une telle constatation doit nous conduire à un examen 
lucide de la situation, dans le but de prendre les orienta
tions qui permettront à la profession minière d'engager 
une nouvelle étape de sa lutte pour la revalorisation 
du métier de mineur.

L’ACTION, UNE NÉCESSITÉ
Il est évident que l’action est nécessaire, si nous 

voulons que le Gouvernement et les Directions d’entre
prises minières acceptent d ’engager de véritables négo
ciations sur l’ensemble des revendications de la profes
sion. Comment croire que le Gouvernement ou que 
la Direction des Charbonnages se laisse convaincre par 
les seuls arguments, si sérieux et inattaquables soient- 
ils 7
—  Payer les mineurs et les piqueurs au moins 3 200 F 

par mois, n’est-ce pas une revendication logique 
et sérieuse 7

—  Réduire la durée du travail, est-ce trop demander 
pour une profession qui connaît des conditions de 
travail particulièrement difficiles ?

—  Demander la revalorisation et l’uniformisation des 
avantages en nature, n'est-ce pas faire tout simple
ment preuve de bon sens ?

—  Exiger le développement de l’industrie minière, n'est- 
ce pas défendre l’Intérêt du pays ?
SI le gouvernement et la direction générale des 

Charbonnages refusent d'engager des discussions sur 
l’ensemble de ces problèmes, c’est tout simplement 
parce qu’ils fondent leur attitude sur une position de 
classe basée sur l'exploitation de la classe ouvrière.
Ils refusent les propositions des organisations syndicales, 
remettant à plus tard les discussions.

Il est donc Important que l'ensemble de la profes
sion minière se range derrière les organisations syndi
cales qui veulent changer les situations et rejettent 
celles qui, comme la C.F.T.C. ou la C.G.C., se conten
tent de mots et refusent de prendre les moyens qu'impose 
la situation.

DES PROPOSITIONS D’ACTIONS
Au cours des réunions qui ont précédé l'organisa

tion de la journée du 17 octobre, la Fédération des 
Mineurs C.F.D.T. a fait à la C.G.T. et à F.O. des 
propositions d'action allant dans le sens :
—  de l’organisation d’un grand rassemblement de Mineurs 

à Paris et du développement des luttes dans les 
bassins.
Nous souhaitons que l’ensemble des organisations 

se mettent d'accord sur un plan d'action qui ferait 
que le 17 octobre ne reste pas une journée sans lende

—  Pourquoi la C.F.D.T. affirme-t-elle avec tant de 
conviction que « le gouvernement se trompe gravement en 
matière de politique énergétique 7 »

« Au lieu de le défendre, le gouvernement sabote de
puis dix années l’outil de travail des mineurs », a déclaré 
Jean KASPAR, le Samedi 25 Octobre 75, d’abord au 
congrès C.F.D.T. pour lequel il était venu à Freyming - 
Merlebach, puis à la conférence de presse donnée ensuite 
à l’hôtel de ville.

« Lorsqu’on analyse le plan de production charbon
nière — a fait remarquer Jean KASPAR — on constate 
que le gouvernement envisage une production qui se situe 
d'ici à 1985 à 15 ou 17 militons de tonnes-an. Or.il faut 
savoir que pour la même période, la consommation prévue 
est estimée — par la Commission de l'Energie — à 45 
millions de tonnes-an. On importera donc le double de la 
production charbonnière nationale ! Pourquoi tant de 
discours sur l’économie de devises et la nécessité d’as
surer notre indépendance énergétique ? De ce point de 
vue nous disons que le gouvernement est incohérent ».

—  Au cours des discussions qu'elle a eues avec 
les Charbonnages de France et le ministère de l’Industrie 
et de la Recherche, la C.F.D.T. a réclamé un objectif de 
30 millions de tonnes de production nationale, supposant 
un certain nombre d'investissements très rapides...

Produire davantage de charbon implique en effet des 
mesures susceptibles d’assurer son écoulement : « Par 
conséquent il faudrait prévoir un plan d’investissement 
permettant de construire des centrales thermiques au 
charbon ». Et la C.F.D.T. de rappeler qu’il lui paraît dan
gereux de se lancer précipitamment dans le programme 
nucléaire derrière lequel, à son avis, se profilent les firmes 
multinationales. « Cela fait peser sur l’économie française 
des incidences financières considérables et remet en 
cause notre indépendance industrielle » estime Jean 
KASPAR. Le gouvernement devrait fondamentalement mo
difier sa position en ce qui concerne l’industrie minière 
qu’il s’agisse du charbon, du fer, de l’uranim, de la po
tasse, etc. Tenir compte de l’évolution, sur le plan mondial, 
du marché des matières premières et « utiliser beau
coup mieux les ressources naturelles dont dispose notre 
pays ».

« Une relance — poursuit le secrétaire fédéral — im
pliquerait un certain nombre de mesures, de façon à uti
liser plus judicieusement les entreprises minières dont 
l’Etat a directement la responsabilité, de façon à augmen

ter la production charbonnière nationale. Non seulement 
ne l’envisage-t-il pas, mais, en plus, il laisse planer cer
taines incortitudes sur ses propres objectifs » ...

—  On le sait : il faudra attendre la date du 6 No
vembre pour savoir si le comité Interministériel est disposé 
à accorder aux H.B.L. le demi-milliard qu’elles ont deman
dé pour renforcer les extractions de MERLEBACH, SIMON, 
WENDEL, l_A HOUVE et rouvrir SAINTE-FONTAINE.

« Indiscutablement — commente Jean KASPAR — il 
y a eu des tentatives de la part du gouvernement, de ne 
même pas accorder ce qui était le minimum pour ralentir 
la régression charbonnière qu’il a engagée en Lorraine... »

Le dossier des charbonnages est un dossier écono
mique au sens classique, mais c’est aussi un d'ssier 
social dans la mesure où, selon les syndicats, on ne peut 
pas envisager une relance de la production charbonnière 
sans revaloriser la profession minière.

A cet égard, la C.F.D.T. réclame maintenant un sa
laire mensuel de 3 200 francs pour le mineur de fond, 
estimant que « depuis 1947, le métier de mineur s’est 
constamment dévalorisé. Si on voulait maintenir le niveau 
de rémunération du piqueur de ce qu’il était à l’époque 
par rapport à ce qu’il devrait être aujourd’hui, il faudrait 
le payer 4 000 francs ».

« Je crois que les mineurs sont profondément atta
chés à leur outil de travail — conclut Jean KASPAR —. 
Ce qu’ils demandent, ce n’est pas un statut privilégié 
qui les distingue des autres travailleurs. Ils réclament 
simplement justice. Ils savent — dit-il — que les Houil
lères offrent au pays la possibilité d'améliorer la situation 
économique générale. La relance, il ne suffit pas d'en 
parler, il faut la mettre en œuvre, spécialement là où le 
gouvernement a directement des responsabilités en tant 
qu’employeur ».

Pour obtenir satisfaction, la C.F.D.T. a déclaré qu’elle 
s'efforcera de créer les conditions d’une grande action 
nationale. Elle s'est réjoui de la prise de position de la 
Fédération « Force Ouvrière », tout en précisant qu’elle 
a fait un certain nombre de propositions pour « engager 
au niveau de la profession un plan d’action global, de 
grande envergure, permettant avec la C.G.T. et F.O. de 
faire avancer l’idée de la revalorisation du métier de 
mineur ».

Pour la C.F.D.T., la corporation des « gueules noires » 
est arrivée à un tournant, la revalorisation de la profession 
minière doit être engagée sérieusement.

Une déclaration du Conseil National de la C F  D T . 
Bilan de 500 Jours de Présidence Giscard d'ESTAlNG

Le Président de la République avait demandé à n'être Jugé qu’après ses 500 jours 
de pouvoir. L'échéance est arrivée et le bilan s’avère lourd.

Ce Gouvernement ne peut tenir ses promesses. Toutes les principales revendica
tions sociales demeurent et il n’a pratiquement pas, sauf sur des points limités, réalisé 
ses Intentions de réforme.

Le bilan économique est aussi catastrophique. Loin de bloquer l’inflation dans les 
proportions prévues, le plan de refroidissement de 1974 a été la cause directe de la mon
tée du chômage. Après des mois de tergiversations et de tentatives pour cacher au pays 
la baisse de la production et la crise de l'emploi, c'est le plan de soutien qui prouve 
l'échec de la politique suivie auparavant.

Ce Gouvernement est Incapable de maîtriser la crise économique parce qu’il lui 
faudrait opérer des réformes profondes qui détruiraient les assises des Intérêts dont II 
est l’émanation. C’est pourquoi, pris dans ses contradictions, il multiple les déclarations 
de propagande, les gestes spectaculaires et II accentue la répression.

Ignorant totalement ses promesses électorales sur la régionalisation, Giscard 
d’Estaing met en évidence, notamment, le caractère répressif, autoritaire, centralisateur 
du pouvoir, comme les récents évènements de Corse l'ont mis en lumière.

Le patronat cherche à fuir ses responsabilités dans la crise. Bien plus II s’efforce 
d’en tirer profit en obtenant subsides, reports d'impôts, commandes de l'Etat. En utilisant 
pour ce faire la menace de licenciement ou la mise en chômage partiel. Sous sa pression 
le gouvernement en vint à ordonner aux inspecteurs du travail d’avaliser les mesures prises 
par les patrons quitte à ce qu’ils transgressent les lois. Il tente de casser la riposte des 
travailleurs par la répression anti-syndicale, il refuse les négociations et utilise la crainte 
du chômage pour tenter de reprendre les avantages qu’il avait dû concéder. C’est la dé
claration du Conseil National Confédéral. —  Pour la C.F.D.T. —  A la résistance pour 
négocier on ne peut qu’opposer l’action.
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BASSIN DE LORRAINE

FOLSCHVILLER S .S .M . S A R R E-ET -M O S ELLE
Sommes-nous encore
DES HOMMES ?

Si nous partons physiquem ent, il n ’y a pas de doute : 
nous som mes encore des homm es, m ais plus nous évo
luons en technique, en mécanique, nous suivons le rythm e 
des machines, rythm e devenu infernal, d ’une cadence 
folle.

Si nous parlons m oralem ent, d 'esprit, là nous consta
tons que nous ne som mes plus des homm es. Les derniers 
événem ents nous on t prouvé que no tre  m ordant, nos élans 
spontanés on t subi l'influence du p a trona t et d ’autru i, 
de cet au tru i tou jours p rê t à désorganiser ce que lui 
ne peu t faire à lui seul, faute de puissance.

Ce jugem ent est très exact, la nonchalance de notre 
milieu est devenu telle, que nous restons sans réaction 
devant l’oppression et les brim ades.

Au fond de lui-même, chacun sent qu ’il est grugé, 
que to u t s ’étiole et s ’aném ie. Malgré cela tou t le monde 
oublie que l’hom m e n ’est pas destiné à vivre seul, mais 
dans la société.

Comm ent définir cet esprit qui devrait ê tre  de 
SOLIDARITÉ ?

E n ce qui concerne la solidarité physique, nous savons 
nous, m ineurs, q u ’il nous est im possible de travailler 
en solitaire. .Alors pourquoi cet abandon quand il s ’agit 
de la question m orale, de la lu tte  pour des revendica
tions plus ju stes ?

Aucun individu ne peu t vivre seul e t isolé, il doit 
savoir q u ’il ne peu t ê tre  indépendant des au tres. Pour
quoi s ’être  ba ttu  su r tous les te rra ins depuis de nom 
breuses années, principalem ent depuis 1963 ? On se le 
demande... Le peu d ’avantages acquis sont à ce jo u r 
bafoués p a r ceux qui solidairem ent les avaient acquis, 
par de nom breuses actions dures et difficiles. Le sam edi 
chômé n ’existe pratiquem ent plus à FOLSCHVILLER 
dans un  puits condam né à brève échéance à ferm er 
ses portes !

Les rythm es accélérés par des prim es de 3 centim es 
supplém entaires p a r pièce posée ont provoqué de nom 
breux accidents les derniers tem ps, situation  à laquelle 
nous ne resterons pas indifférents. Les m auvaises condi
tions d ’hygiène et de sécurité  provoquent silicose et 
au tres m aladies professionnelles, dont on reconnaît 
un cas par ci, un cas p a r là, et cela quand il est trop  tard . 
Serons-nous b ien tô t dans l ’obligation de faire autopsier 
le corps de chaque m ineur pour prouver ce qu ’est la vaste 
fum isterie médicale, liée aux patrons comme une hu ître  
à sa coquille ?

Tous ces m anques d ’atten tion  de la hiérarchie ne peu
vent en tra îner que des situations fâcheuses. L’inconvénient 
résulte su rtou t de certains, dont les salaires substantiels 
occasionnés par plusieurs occupations ou d ’un travail 
à deux, ne se m etten t plus dans la  peau de l ’éternel 
bafoué.

Que reste-t-il pour parvenir à  rééduquer et a ttire r 
l’a tten tion  des travailleurs ?

Se laisser opprim er ju squ 'au  prochain cri de révolte 
dans une ère où il sera  trop  ta rd  ?

Là nous ne serons plus des hom m es ni m oralem ent 
ni physiquement...

René JOESSEL.

LA CFDT A E TE D ESIGNEE ORGANISATION
MAJORITAIRE LORS DES ELECTIONS
DES DELEGUES DU PERSONNEL DU 10 OCTOBRE 1975

Le 10 octobre 1975, l’ensem ble du personnel de la 
S.S.M. avait à  désigner ses Délégués p a r établissem ents.

La C.F.D.T. a é té le seul syndicat à  p résen ter des
candidats dans tous les établissem ents de la S.S.M.

Par leur vote, les ouvriers, les adm inistra tifs et les 
techniciens ont désigné la C.F.D.T. comme syndicat 
m ajorita ire  à  la S.S.M.

LES RÉSULTATS DU PREM IER TOUR
H ôpital de Freyming

Collège O. A dm inistratifs 
quorum  non a tte in t

Collège Technicien

B âtim ent adm inistra tif

Collège O. A dm inistratifs

Collège Technicien

: u . ï ; /; .
Hôpital de Creutzwald

Collège O. A dm inistratifs

Collège Technicien

Centre de Médecine Spécialisée

Collège unique

Liebfrauenthal

Collège unique

Praz-sur-Arly

Collège unique

Total S.S.M.

En 1974, su r l'ensem ble de la S.S.M., la C.F.D.T.avait recueilli 109 suffrages. 

La progression est donc très nette par rapport à 1974.

Nombre de sièges 1975 dès à  p résent a ttribués

C.F.D.T. C.G.T. C.F.T.C. F.O.

9 — 6 2

Inscrits V otants C.F.D.T. C.G.T. C.F.T.C. F.O.
309 118 73 15 15

150 91 29 13 27 15
1 élu 1 élu

• . 1

Inscrits V otants C.F.D.T. C.G.T. C.F.T.C. F.O.
112 69 23 — 17 21

2 élus 1 élu 1 élu

32 ! 18 5 ___ 12 —

1 élu

Inscrits
72

V otants
62

C.F.D.T.
30

2 élus

C.G.T. C.F.T.C.
29

2 élus

24 21 11 —

1 élu 6

Inscrits V otants C.F.D.T. C.G.T. C.F.T.C.
35 29 8 — —

1 élu

Inscrits V otants C.F.D.T. C.G.T C.F.T.C.
30 28 14 — 13

1 élu | 1 élu

Inscrits V otants C.F.D.T. C.G.T C.F.T.C.
9 8 5 — —

1 élu

773 444 198 28 104

En souvenir 
des morts
de la catastrophe __ 
du Puits Reumaux

1925 la cage a été précipitée au fond du puits. Une 
des plus grandes catastrophes minières du Bassin.

Le congrès des Mineurs C.F.D.T. en 1975 ne pouvait 
pas oublier ce fait et commémorer cet anniversaire.

Jean STRABEL, Délégué Mineur au nom du congrès 
devant le monument de la catastrophe a pris la parole 
pour dire...

« La technique d'aujourd’hui permet d’éviter le type 
d’accident de 1925, mais ne créée t-elle pas une nouvelle 
Insécurité ? Le combat de la Sécurité est permanent ».



5e CONGRES DES MINEURS C. F. D. T. DE LORRAINE
En Octobre 1965 une poignée de militants faisait, 

lace à la scission créée par la C.F.D.T. SAUTY pour per
mettre que la C.F.D.T. soit une FORCE à la disposition 
des Mineurs de Lorraine.

Le Congrès de 1975 a permis de taire le point du 
développement de la C.F.D.T., que les mineurs ont placé 
au 2* rang des syndicats de mineurs de Lorraine.

Les 10 ans d ’action de la C.F.D.T. ont contribué à 
améliorer sur un certain nombre de points les conditions 
de travail et de vie des mineurs.

—  les déclassements qui étaient de régie pour le 
mineur muté, ont pour beaucoup été supprimés.

—  la C.F.D.T. a été à l'origine de la lutte pour la 
revalorisation prioritaire des bas salaires, donc de la 
suppression de la catégorie 1 et 2.

—  les ouvriers peuvent maintenant avoir accès aux 
échelles 8 et 9, précédemment réservées aux ETAM et 
des ETAM ont accès à des échelles Ingénieurs.

—  la C.F.D.T. a été en tête pour demander l’avan
cement à l’ancienneté donc imposer le passage de 5 en 
6 pour les piqueurs après 5 ans d'ancienneté.

Mais les 165 délégués de toutes les sections du 
Bassin n’ont pas passé leur temps à tirer une certaine 
gloire pour le chemin parcouru à travers 10 ans de 
C.F.D.T.

Au-delà du court rappel du passé et en tirer quelques 
enseignements, tout le débat du congrès était orienté 
vers l’avenir. Parfaire notre organisation pour être l’outil, 
le meilleur aux mains des mineurs pour construire leur 
avenir, préciser les revendications et les modalités d’ac
tion, ont été le centre du congrès.

Ci-contre les motions qui résument les préoccupa
tions et les choix d’un congrès C.F.D.T. qui a pris les 
mesures pour contribuer à Imposer une véritable revalo
risation de la profession minière, où le piqueur et l'ouvrier 
en taille seront enfin reconnus comme ouvrier de métier.

LA  C .F .D .T . 2* SYN D IC AT 
PAR 10 ANS D 'A C T IO N  !

A la tribune du Congrès : Jean KASPAR, Secrétaire Général de la Fédération, Rémy SCHWERER, Président 
du Syndicat Paul BLADT, Secrétaire Général du Syndicat, Tony TROGUC, Secrétaire Union Régionale Lorraine 
Jacques GALLIER, Trésorier du Syndicat.

LA  C .F .D .T . ,  
DE LORRAINE 
CONDITIONS

IN S T R U M EN T  POUR LES M IN EU R S
en vue de changer les 

DE VIE ET DE TRAVAIL
MOTION D’ORGANISATION

Le Congrès des M ineurs C.F.D.T., réuni à Merlebach 
le 25 octobre 1975, salle des Fêtes du Puits V, a tiré 
les enseignem ents de 10 ans d 'action avec les Mineurs 
des Houillères de Lorraine, qui ont placé la C.F.D.T. 
Mineurs au 2° rang des organisations syndicales du 
Bassin.

Avenir du Bassin et revalorisation 
de la profession Minière

MOTION ACTION REVENDICATIVE

Le Congrès des Mineurs, réuni à M erlebach, le 25 octo
b re  1975, en adoptan t le rappo rt d ’action revendicative 
se prononce pou r :

1") RELANCE DE LA PRODUCTION CHARBONNIÈRE :
Cette relance est indispensable au pays en ce qui 

concerne un trip le  objectif :
a) con tribuer à la couverture des besoins en produits 

énergétiques du pays et assu rer une partie  de la sécurité 
des approvisionnem ents, dont le charbon est un élém ent 
soum is entièrem ent aux initiatives nationales.

b) la relance de la production charbonnière et son 
écoulem ent assureron t l ’emploi su r le bassin à deux 
titres  :
— les em plois créés directem ent p a r les Houillères ;
— la vie économique générale du Bassin stim ulée par 

la relance charbonnière, doit créer une diversifica
tion industrielle indispensable pou r donner du travail 
aux jeunes et aux frontaliers.
c) le sous-sol lorrain  contient des richesses naturelles 

im portan tes (dont le charbon) qui doivent être exploitées 
rationnellem ent et sans écrém age du gisement hypothé
quan t l'avenir.

Les Congressistes suspendent leurs travaux et se 
rendent en cortège à travers Merlebach pour déposer une 
gerbe au monument commémoratif de la catastrophe du 
puits Reumaux en 1925.

Une véritable politique de l’énergie avec son volant 
charbonnier est nécessaire, elle est su rtou t possible par :

2°) LA REVALORISATION DE LA PROFESSION 
MINIÈRE :

Pour la C.F.D.T. une véritable revalorisation de la 
profession m inière passe par la satisfaction des reven
dications prio rita ires de la C.F.D.T.

— Le M ineur en taille est un ouvrier de métier. 
Il  ̂ne doit pas être  lim ité à  l'échelle 6 alors qu'il en 
existe 9 pour les ouvriers. Il est tou t à fait anorm al 
que la très grande m ajorité des m ineurs de fond soit 
payée à  moins de 3 000 F p a r mois.

— Le salaire des ouvriers du jo u r doit ê tre  fixé 
à un m inim um  de 2 000 F p a r  mois.

— Tous les m ineurs (ouvriers et ETAM) ont droit 
à  une prom otion à l'ancienneté et une évolution de 
carrière.

Les inégalité et les m otifs de divisions entre 
les ouvriers, les ETAM et les ingénieurs doivent être 
supprim ées. Les avantages en natu re  doivent ê tre  égalisés.

— L’Hygiène exige :
a) la  m odernisation des vestiaires,
b) des créations de laveries su r les puits pour les vête

m ents de travail,
c) la  médecine du travail doit avoir une activité pré

ventive et rencontrer le personnel dans son milieu 
de travail.
— La Sécurité : pour am éliorer celle-ci les solutions 

techniques ne sont pas la seule voie. La technique crée 
de nouvelles situations. La Sécurité doit être  intégrée 
dans le processus de production en tan t que condition 
de travail.

— La C.F.D.T. exige la création de Comités d ’Hygiène 
et de Sécurité p a r pu its  et service.

— La Form ation professionnelle enrichissante doit 
devenir un dro it effectif pour tous.

C’est p a r rappo rt à  ces objectifs que la C.F.D.T. 
appelle les M ineurs de Lorraine à  p rendre leur place 
dans l ’action ouvrière.

La C.F.D.T. est une organisation dém ocratique, intègre 
tous les courants de pensée ouvrière. La C.F.D.T. est 
ouverte, unitaire.

SE SYNDIQUER EST UN DROIT ET AUSSI UN 
DEVOIR.

REJOINS LA C.F.D.T. !

Le Congrès, en votant le rapport général :

AFFIRME :
Sa volonté de prolonger l'action en discussion perm a

nente avec les M ineurs pour lesquels le syndicat C.F.D.T. 
se veut être un outil.

C est aux Mineurs de trancher les différences d ’appré
ciation concernant les revendications et qui peuvent 
se faire jo u r entre les syndicats.

DÉCIDE :

Les orientations d ’organisation du syndicat pour tenir 
com pte de la nouvelle situation de la C.F.D.T. su r le 
bassin où plus d ’un m ineur sur quatre fait confiance 
à la C.F.D.T.

Parfaire l ’organisation du syndicat au niveau de :
— la politique syndicale unitaire de toutes les sections 

syndicales d 'entreprise C.F.D.T. du bassin qui sera pré
cisée su r le PLAN DE TRAVAIL DU SYNDICAT. 
Ce plan de travail tiendra compte de deux élém ents 
que sont la réponse à l’actualité mais aussi d ’éviter 
la dispersion de nos efforts.

Il devra perm ettre  de concentrer l’action au tour des 
objectifs p rioritaires définis par le Syndicat en vue des 
transform ation de la Société, transform ations interm é
diaires en tre  la situation  d ’au jourd ’hui et la Société 
socialiste e t autogérée que nous voulons construire.
— la mise en œuvre et l ’adoption des moyens de notre

politique syndicale que sont :
•  Syndicalisation,
•  Com plém entarité des moyens financiers du syndicat,
•  Précisions concernant les m éthodes d ’information 

(inform ations aux adhérents ; réflexions sur le conte
nu et diffusion du journal).

appeler les Mineurs à l’action interprofessionnelle.
La base de la transform ation  de nos conditions de vie 

nécessite une action se situan t au niveau privilégié 
du pouvoir patronal, c ’est-à-dire nos puits, nos usines, 
nos bureaux.

Mais pour im poser des transform ations plus généra
les, 1 action professionnelle doit se prolonger ju sq u ’à 
unifier les lu ttes de tous les travailleurs dans des actions 
interprofessionnelles.

Le Congrès dit sa conviction :
Pour perm ettre  I’UNITÉ des M ineurs et des travail

leurs en général, l'un ité  d ’action est nécessaire.
J-3 C.F.D.T. des M ineurs de Lorraine reste fidèle 

à  l ’unité d ’action avec la C.G.T. en exigeant des rapports 
égalitaires. Les confrontations et le respect mutuel doi
vent perm ettre  de dégager une unité d ’action réelle 
et perm anente pour favoriser l ’Union de la Classe 
Ouvrière qui transfo rm era  profondém ent la Société 
dans laquelle nous vivons, pou r en faire une société 
socialiste et autogérée.



NORD ■ PflS-de-CALAIS

Première et maigre étape pour le rattrapage 
de retard des salaires des mineurs Nord P.D.C.

A l'issue d ’une entrevue p lu tô t décevante avec la 
D irection, le protocole suivant a  été proposé aux
syndicats :

PROTOCOLE D’ACCORD
« Le 25 Septem bre 1975,
— La Direction Générale du Bassin du N ord et du 

Pas-de-Calais, d 'une part,
— Les représen tan ts des organisations syndicales 

CGT, CFTC, CGT-FO, CFDT et CGC, d ’au tre  part,
se sont réunis pou r exam iner la situation  résu ltan t de 
l ’augm entation depuis le l“r Juillet 1974 de l’écart entre 
les rém unérations moyennes du personnel des H.B.N.P.C. 
et de celui des au tres bassins.

Les deux parties, dans le souci com m un de réduire 
progressivem ent cet écart, sont convenues des disposi
tions suivantes :
ARTICLE 1

En prem ière étape, des m esures seron t prises pour 
annuler dans les délais les plus rapides l’augm entation de 
l’écart, constatée depuis le 1er Juillet 1974. Ces m esures 
dont le détail est donné en annexe au p résen t protocole 
com portent :

1. ) des m esures générales applicables dès le 1er Octobre 
1975,

2. ) des m esures particulières de reclassem ent desti
nées à assu rer une meilleure répartition  du personnel 
entre les différentes échelles, et applicables à p a rtir  du 
l sr Janvier 1976.
ARTICLE 2

La situation  particulière des E.T.A.M. sera examinée 
au cours d ’une réunion qui se tiendra  le 14 O ctobre. 
ARTICLE 3

A titre  de ra ttrapage pou r la période antérieure, un 
rappel sera versé avec la paie du m ois d ’O ctobre. Ce 
rappel a été fixé forfaita irem ent pou r l ’ensem ble du 
personnel Ouvriers - E.T.A.M. à 3,5 %  des salaires versés 
au cours du 3* trim estre  1975.
ARTICLE 4

La Direction Générale et les organisations syndicales 
mentionnées ei-dessus conviennent de se réu n ir périodi
quem ent afin  d ’exam iner l'évolution de l ’écart en tre  les 
rém unérations moyennes du personnel des H.B.N.P.C. et 
de celui des au tres Bassins et d ’envisager de nouvelles 
m esures propres à réduire  cet écart.

Une prem ière réunion, au cours de laquelle sera fait 
le point des résu lta ts obtenus p a r  les m esures définies 
à l’annexe du présen t protocole, au ra  lieu dès que seront 
connus pou r l ’ensem ble des Bassins les salaires du 4“ 
trim estre  1975 et au plus ta rd  le 15 Février 1976.

ANNEXE
I. - OUVRIERS DU FOND

1.) Classem ent des O uvriers à  la tâche
A da te r du 1er Janvier 1976, les m esures suivantes 

concernant le classem ent des ouvriers m ineurs occupés 
à la tâche seron t appliquées :

•  prom otion de 3 en 4 à  la fin du stage probato ire  
de 6 mois

•  prom otion de 4 en 5 après deux ans d ’ancienneté 
dans l’échelle 4 sauf avis défavorable, p o u r des cas ex
ceptionnels, avis dûm ent motivé e t clairem ent notifié.

Em plois de classes au  m om ent de la  m ise en applica
tion de l’In terclassem ent

A da te r du l6r Janvier 1976, ces emplois seront re
classés à l’échelle correspondant à leur classem ent an té
rieu r à la mise en application de l ’In terclassem ent

3.) R ém unération des ouvriers à la tâche en tailles 
ou en creusem ents

A d a te r du lor O ctobre 1975, les ouvriers m ineurs à 
la tâche en tailles ou en creusem ents bénéficieront d ’un 
salaire m inim um  garan ti journellem ent égal à 1,10 fois 
le salaire de base de leur échelle de classem ent.

A la même date, le salaire jou rna lie r de ceux de ces 
ouvriers dont le salaire a tte in t ou dépasse un glissem ent 
de 1,2 par rappo rt à  l'échelle 6 sera m ajoré d ’un com plé
m ent dont le m ontan t est fixé à 6 F ; cette  prim e sera 
revalorisée à chaque augm entation de salaire.

4) R ém unération des au tres ouvriers à  la tâche et 
des ouvriers au  rendem ent

Le pourcentage des au tres ouvriers à  la tâche e t des 
ouvriers au  rendem ent est actuellem ent de 29 %. Ce 
pourcentage sera porté  à environ 34 %  p a r création  de 
nouvelles prim es. Ces prim es seront fixées en fonction 
de l’activité d irecte de ce personnel ou des résu lta ts  des 
chantiers d ’abattage ou de creusem ent auxquels ils sont 
liés.

En outre, les taux de tou tes les prim es seron t fixés 
de telle so rte  que l ’ensem ble des ouvriers concernés 
bénéficiera dès le 1er O ctobre 1975 d ’une augm entation 
moyenne de 3 % ,  sans que l'augm entation, au niveau 
individuel, puisse être  inférieur à l’équivalent de la 
valeur de 4 points hiérarchiques

5) O uvriers en Régie
Les ouvriers travaillant en régie bénéficieront à p a rtir  

du l<!r O ctobre 1975 d 'une prim e journalière  équivalente à 
la valeur de 4 points hiérarchiques.

II. - OUVRIERS DU JOUR
1) Prime Journalière
Tous les ouvriers du jo u r bénéficieront à  p a rt ir  du 

l"r O ctobre 1975 d ’une prim e jou rnalière  équivalente à  la 
valeur de 4 points hiérarchiques.

2) Emplois déclassés au moment de la m ise en appli
cation de l ’Interclassement

A da te r du l<ir Janvier 1976, ces em plois seron t reclas
sés à l ’échelle correspondant à leur classem ent an térieur 
à la mise en application  de l’Interclassem ent.

3) Primes de Four des Cokeries
Une étude sera en treprise  p a r  les services com pé

ten ts afin  de perm ettre  une revalorisation de ces prim es 
à  p a rtir  du 1er Janvier 1976.
III. - REVISION DES CLASSEMENTS DE CERTAINS

EMPLOIS
Sans rem ettre  en cause l ’ensem ble des interclasse

m ents, la D irection procédera pou r le 1er Janvier 1976 au 
réexam en avec les organisations syndicales du classe
m ent ou de la rém unération  de certains emplois, notam 
m ent de ceux qui sont particulièrem ent pénibles.
RÉSERVES DÉPOSÉES PAR LA C.FJÎ.T. 
ACCOMPAGNANT LA SIGNATURE 
DU PROTOCOLE D’ACCORD 
SALAIRES DU 25 SEPTEMBRE 1975

Considérant que le contenu du protocole d ’accord du 
25 Septembre 1975 est nettement insuffisant comparé aux 
objectifs de rattrapage de l ’écart des rémunérations du 
Bassin Nord - Pas-de-Calais par rapport à la moyenne 
des autres Bassins français, la CJF.D.T. estime que ce 
protocole ne peut-être qu’un compromis provisoire qu’il 
faudra rapidement améliorer.

La C.F.D.T. décide en conséquence de signer le pro
tocole, en l’accompagnant en même temps des réserves 
suivantes :

1. La C.F.D.T. estime qu’il est indispensable que soit 
précisée la volonté de la Direction Générale des 
H.B.N.P.C. de COMBLER le retard du salaire moyen 
de notre Bassin par rapport à la moyenne des Bas
sins de Lorraine et du Centre-Midi.

2. Elle demande que soient également précisés les 
moyens de contrôle en ce qui concerne l’évolution 
des salaires moyens du Bassin Nord - Pas-de-Calais.

3. Les effets de la Structure Catégorielle jouant pour 
le quart du retard constaté, la C.F.D.T. demande que 
soit REVUE EN PRIORITÉ la répartition des em
plois dans les différentes échelles.

4. La C.F.D.T. estime insuffisante la fixation au glisse
ment 1,10 de la garantie de salaire accordée aux ou
vriers en taille et au creusement.

5. Pour les autres ouvriers à la tâche et au rendement, 
la C.FJD.T. demande que l ’augmentation soit faite 
sous forme de points hiérarchiques Incorporés au 
coefficient hiérarchique de l ’ouvrier.

6. La notion « d’avis défavorable » suscitant toujours 
des problèmes lors de l ’application des promotions 
à l ’ancienneté, la C.F.D.T. demande la suppression  
de cette notion, dans la mesure notamment où la 
Direction Générale s ’est proposée de revoir la pro
motion des ouvriers ayant été retardé à cause d'un 
avis défavorable.

La C.F.D.T. demande expressément que les présentes 
réserves soient jointes au protocole, y compris dans sa 
diffusion aux services intéressés.
Douai, le 30 Septembre 1975

Pour la C.F.D.T. et par mandat : 
Jean PRUVOST 

Secrétaire Général

D OUAI USINE ET ECOULEMENT : 
A V E N I R  B I E N  S O M B R E

La déclaration de M. HECQUET à l’occasion de la 
Foire Comm erciale de DOUAI n ’a  pas m anqué de trou 
b ler profondém ent tous les u tilisateurs de charbon ainsi 
d ’ailleurs que ceux du  négoce.

S ’agit-il d 'une m aladresse volontaire dans ses p ropos ?

Le fa it est que depuis plusieurs années le développe
m ent du convecteur à usage de chauffage dom estique a 
connu un essor extraord inaire  au  détrim ent du chauffa
ge individuel au  « M azout » que la clientèle délaissait de 
plus en plus en faveur du convecteur...

Alors veut-on redorer ou relancer le chauffage au m a
zout en p rétex tan t que les Charbonnages ne seron t plus 
en m esure d ’assu rer l ’approvisionnem ent ? ...

Cet argum ent n ’est pas sérieux car no tre  approvision
nem ent en m azout vient-il du M assif-Central ? ... Hélas 
non, m ais des im portations de différents pays de Moyen- 
O rient et pour cela il nous fa it des devises, c’est-à-dire 
des dollars qui nous coûtent très cher. Le charbon exis
te en quantité  énorm e en E urope q u ’elle soit de l’Ouest 
ou de l’Est. Alors s’il y a carence des Charbonnages, que 
les utilisateurs du convecteur se rassu ren t, la crise du 
pétrole n ’est pas close su rtou t que les menaces d ’augm en
tation  du pétrole b ru t ne cessent de se dessiner. Alors 
que ceux qui ont dépenser de l’argent p o u r le convecteur 
conserve leur appareil et su rtou t ne s'affolent point car 
l'incertitude est bien p lus im portan te  du  côté « Mazout ».

Au cours de la dernière réunion du C.E. des Usines, 
le Président a fait un exposé su r les activité des Services 
du Jour. Il fau t adap te r les activités « Jou r » à  une Pro
duction en € baisse ». A l’appui de cette considération ; 
des chiffres. Les maigres de l'U.P. DOUAI passent de 
15 000 T en 1965 à 9 300 T actuellem ent.

Le lavoir de GAYANT passe de 6000 T  en 1971 à  
3 800 T actuellem ent.

La cokerie de GAYENT est alim entée pou r 50 % par 
le charbon de l'U.P. e t les au tres 50 % en charbon prove
n an t de la R hur. Le con tra t de renouvellem ent p o u r 1976 
est en discussion.

Lavoirs B arrois : production 1971 : 12 000 T ; actuelle
m ent 7 000 T.

Lavoirs d ’Aremberg : en 1973 : 3 000 T ; actuellem ent 
2 400 T.

Agglomération : 1971-72-73 - Boulets 9 430 MT actuel
lem ent 400. L’A nthracine passan t de 330 MT à 280 MT 
actuellem ent.

Chemin fe r : décroissance évidente du  trafic.
De ce qui précède les prévisions de ferm etures sont 

avancés de la m anière suivante :
•  Lavoirs d ’Aremberg : a rrê t en Juillet 1976 ;
•  Usines de Som ain - A nthracine - estim ation d ’a rrê t 

en 1977.
Agache cessera en Juillet 1976 et les Sièges de Dechy 

et Notre-Dame fin 1977.
Un seul point positif, le te rril de Rieulay ou la récu

pération  du charbon actuelle de 1000 T p ou rra it passer à 
2 500 T Jour.

En couclusion, cet exposé peut-être considéré comme 
la onzième page de la récession, les dix au tres ayant été 
écrites depuis 1964. Ce som bre tableau v ient s ’a jo u te r à 
l ’inquiétude d ’une région ou la « conversion » n ’est plus 
applicable car la crise de l’emploi est telle que du 1er 
au  15 Septem bre, il y eu à l’Agence de l’Em ploi de DOUAI 
815 nouveaux dem andeurs s ’a jo u tan t à  4 000 chôm eurs de 
la zone DOUAI - SOMAIN existants déjà.

La C.F.D.T. ne sau ra it souscrire à un  tel avenir pour 
la  population d ’une région de trad ition  laborieuse 1 ...

Ce n ’est q u ’à p a rtir  d ’un rappo rt de force puissant 
des Travailleurs que nous changerons radicalem ent ces 
som bres orien tations gouvernem entales e t patronales.

LA CAISSE DE SECOURS DE GUESNAIN
A la suite de p lusieurs plain tes d ’affiliés nous som 

mes intervenus lors de la réunion du Conseil d ’Adminis- 
tra tion  du 26 Septem bre su r les points suivants :

— Un peu plus d ’H um anité à  l ’H ôpital de Dechy :
Il est à  reg re tter de très m auvaises conditions d ’ac

cueil faites aux m alades en consultation  externe. La trop  
longue a tten te  injustifiée des patien ts à cause d 'une m au
vaise organisation. On convoque les m alades à 8 heures, 
les médecins arrivent à 10 h ou même à 10 h 30. A 13 h 
il y a  encore des m alades qui a ttenden t. Aucun rendez- 
vous n ’est p ris  ; les jo u rs  de consultation  ne sont pas 
assez étalés, ce qui provoque une affluence anorm ale.

De plus le m anque de contacts hum ains, l’accueil fait 
p a r le personnel est très défectueux, to u t ceci avec la 
durée d ’a tten te  anorm ale et insupportable son t ressentis 
comm e des négligences graves.

Une dem ande sera faite p o u r p o rte r  ces réclam ations 
à  la connaissance du nouveau d irecteur de l ’H ôpital.

— Sim plifier e t H um aniser l ’A dm inistration :
La Sécurité Sociale m inière do it ê tre  au  Service des 

travailleurs et de leurs fam illes. T out le m onde est d ’ac
cord  ; m ais dans la vie p ra tique  on en est parfois très 
éloigné. L’adm inistra tion  en tre  au tre  est tro p  souvent 
compliquée et lente pour les fam illes des sociétaires. Ainsi 
le paiem ent des p restations fam iliales pose de graves dif
ficultés en cas d ’e rreu rs adm inistratives. Il fau t un  délai 
anorm alem ent tro p  long p o u r ré tab lir la  situation  e t ré 
gler le dû aux fam illes intéressées.

La centralisation  des services à l’Union Régionale à 
LENS, le paiem ent p a r  l’in term édiaire des H ouillères e t 
des établissem ents postaux e t bancaires ne facilitent pas 
les contacts plus hum ains e t de m eilleurs délais p o u r les 
familles.

En cas de règlem ent de rappels : une dém arche sera 
faite dans ce sens p a r  nos soins c a r une am élioration est 
plus que nécessaire.

Il fau t d ’abord  voir à  travers ces problèm es d ’in térê t 
prim ordial de l’HOMME à traver la technocartie et la 
paperasserie envahissante qui nous opprim e. Le progrès 
doit ê tre  mis au service des hom m es, cela est possible, 
le to u t est de le vouloir.

Avec la C.F.D.T. nous ferons e t nous nous em ploierons 
pou r que la Sécurité Sociale soit réellem ent e t d ’abord  
au service des travailleurs de la  mine e t de leurs familles.

Félix TIERCE 
R obert ANDRIS 
A dm inistrateurs



relevant de la Sécurité

AU PROFIT DES
PERSONNES AGEES

Sociale Minière

MONTANT DES PARTICIPATIONS DEMANDEES
Les tableaux ci-après précisent le m ontant de la p arti

cipation qui sera  dem andée :
— aux titu laires d ’une pension versée p a r  la Caisse 

Autonome N ationale âgés de 65 ans ou plus rem plissant 
les conditions prévues p a r le règlement d ’a ttribu tion  de 
l ’aide aux vacances

— aux personnes rem plissant les mêmes conditions 
mais dont l’âge est com pris en tre  60 et 65 ans et bénéfi
ciaires d ’une presta tion  C.A.R.C.O.M.

Séjours Organisés en 1976
L'UNION REGIONALE de Sociétés de Secours Miniè

res du N ord à LENS e t la CAISSE AUTONOME de Re
tra ites C om plém entaires des Ouvriers M ineurs organisent 
conjointem ent en 1976, des séjours de vacances au profit 
de 5 640 personnes âgées relevant de la  Sécurité Sociale 
Minière.

PERSONNES SEULES

Lieu de séjour 

Code

Ressources trimestrielles

3 030 F 
ou moins

en tre  3 030 F 
et 3 540 F

en tre  3 540 F 
et 4020 F

en tre  4 020 F 
e t 4 530 F

i 2 3 4

MENTON 252 F 302 F 352 F 403 F
WIMEREUX 216 F 259 F 301 F 345 F
AUTRANS - URIAGE 340 F 408 F 476 F 544 F
CORSE 513 F 616 F 719 F 821 F

BENEFICIAIRES ET CONDITIONS D’ADMISSION
Peuvent bénéficier d ’un séjour :

COUPLES

1°) les titu laires d ’une pension versée p a r  la Caisse 
Autonome N ationale âgés de 65 ans ou plus rem plissant 
les conditions prévues p a r le règlem ent d ’attribu tion  de 
l'aide aux vacances

2”) les personnes rem plissant les mêm es conditions 
mais dont l'âge est com pris en tre  60 et 65 ans et bénéfi
ciaires d ’une prestation  C.A.R.C.O-M. pour lesquelles 500 
places au  m inim um  ont é té réservées

3°) les au tres titu laires d ’une pension versée p a r  la 
Caisse Autonome N ationale, dans la lim ite des places 
laissées vacantes (bénéficiaires exceptionnels)

Les bénéficiaires doivent, par ailleurs, relever du ré
gime m inier pou r l’assurance m aladie et ne pas être sus
ceptibles de bénéficier d ’une au tre  aide aux vacances d ’un 
organism e extérieur.

Les enfants à charge ou les petits-enfants sont égale
m ent adm is au  Centre de MENTON.

LIEUX ET DATES DES SEJOURS

Des accords sont intervenus pou r la réservation des 
places aux différentes sessions des établissem ents ci- 
après :

Lieu de séjour 

Code

Ressources trim estrielles

4 530 F 
ou moins

en tre  4 530 F 
et 5 190 F

entre 5 109 F 
et 5 850 F

entre 5 850 F 
e t 6600 F

6 7 8 9

MENTON 504 F 604 F 704 F 806 F
WIMEREUX 432 F 518 F 602 F 690 F
AUTRANS - URIAGE 680 F 816 F 952 F 1088 F
CORSE 1026 F 1232 F 1438 F 1642 F

Pour les autres bénéficiaires (bénéficiaires exceptionnels il sera demandé :

Lieu de séjour 

Code

Personne seule Couple

5 10

AUTRANS - URIAGE 503 F 1006 F
MENTON 432 F 864 F
WIMEREUX 680 F 1 360 F
CORSE 1026 F 2052 F

lieu x  des séjours

Centre de Vacances « Roger Latournerie » de 
MENTON (Alpes-Maritimes)

Le Centre de Vacances « Roger Latournerie » 
est situé dans la ville de MENTON à 30 kilo
m ètres de NICE, 62 kilom ètres de CANNES. 
S tation  de la Côte d'Azur au  clim at privilégié ; 
protégée des vents froids p a r une superbe 
chaîne de montagnes.
Il a  été constru it dans un  parc  de 10 ha, à 
110 m ètres du centre de la ville et à  450 m ètres 
de la m er à  vol d ’oiseau.
Le clim at est d ’une douceur rem arquable en hi
ver et en été la chaleur est tem pérée par 
l'abondance de la végétation e t la brise m arine.

Maison Familiale de Vacances 
de WIMERIEUX (P.D.C.)

Etablissem ent situé en bord  de m er, à  5 kilo- 
lètres de BOULOGNE, com portan t tro is étages 
desservis p a r  ascenseur. L’Etablissem ent dispose 
d ’une salle d ’activités ainsi que du chauffage 
central qui perm et l'accueil dans une atm osphè
re  confortable en demi-saison.

Village de Vacances d ’AUTRANS (Isère)
Au cœ ur du parc  natu rel du V ercors, bénéfi
ciant d ’un clim at exceptionnel qui perm et 
l ’accueil des personnes ne p résen tan t pas de 
contre-indications sérieuses, AUTRANS est un 
village de vacances situé à 35 kilom ètres de 
GRENOBLE, à  1050 m ètres d ’altitude. Ce village 
est composé de groupes d ’appartem ents et d ’un 
bâtim ent principal à  3 niveaux où son t pris 
les repas. Tous com m erces e t services m édi
caux à AUTRANS ; comm e les années précé
dentes, le nom bre des places disponibles perm et 
de satisfaire plus facilem ent les dem andes de 
séjour. Animation et excursions très appréciées.

Maison Familiale d ’URIAGE (Isère)
E tablissem ent situé à 450 m ètres d ’altitude dans 
un très grand parc, à  12 kilom ètres de GRENO
BLE. Ancien hôtel de grand standing - 3 étages 
desservis p a r ascenseur.
Services com m erciaux e t m édicaux à  URIAGE

Village de détente et de loisir de 
SERRA DI FERRO (Corse)

Ce village est im planté dans le sud-ouest de la 
Corse en bordure  du golfe de Capabia.
Situé à  45 kilom ètres d ’AJACCIO, village natal 
de Napoléon, et à 15 kilom ètres de Propriano 
i  le poum on du Valinco » ; il est relié à la m er 
p a r une rou te  serpentan t à  travers le m aquis. 
La plage de sable très fin, abritée des vents 
dom inants, est un endro it rêvé pour le repos, 
la détente e t  les loisirs.

Dates des séjours Nombre places 
disponibles

du 31-1 au  14- 2 215
du 14- 2 au 28- 2 215
du 28- 2 au 13- 3 215
du 13- 3 au 27- 3 215
du 27- 3 au 10- 4 198
du 10- 4 au 24- 4 198
du 8- 5 au 22- 5 198
du 22- 5 au 5 -6 198
du 22- 5 au 5 -6 198
du 5 6 au 19- 6 198
du 19- 6 au 3-7 198
du 11- 9 au  25- 9 198
du 25- 9 au  9-10 198
du 9-10 au  23-10 198
du 23-10 au  6-11 198
du 6-11 au  20-11 198
du 20-11 au 4-12 215
du 4-12 au 18-12 215

Total 3 666

du 3- 5 au 17- 5 140
du 17- 5 au  31- 5 140
du 31- 5 au  14- 6 140
du 6- 9 au  20- 9 140
du 20- 9 au  4-10 140

Total 700

du 11- 5 au 25- 5 309
(1)

309du 26- 5 au 9 -6
(1)

Total 618

J

du 11- 5 au  25- 5
(1)

du 26- 5 au  9 -6

130

130

Total 260

du 28- 1 au  11- 2 99
du 11- 2 au  25- 2 99
du 5- 5 au  19- 5 99
du 19- 5 au  2 -6 99

Total 396

(1) Ces dates sont données sous réserve de confir
m ation des au torisations de tran sp o rt p a r  la  S.N.C.F. - 
une variation  d ’une ou deux journées p ou rra it in tervenir 
à ce sujet.

Les transports sont effectués :
— p ar au tocar à la Maison Familiale de WIMEREUX
— p ar S.N.C.F. à la Maison Familiale d ’URIAGE e t 

au village d ’AUTRANS
— p a r avion au Centre de MENTON e t au  Village 

de SERRA DI FERRO.
Lors de l ’inscription il est conseillé de choisir le m a

xim um  de lieux e t de sessions différents. Dans l’hypothèse 
où, pour les séjours souhaités le nom bre de demandes 
serait supérieur au nom bre de places disponibles, la pé
riode de séjour serait a ttribuée  au  mieux.

Le versem ent du m ontant de la participation  sera 
effectué à  la dem ande de l ’UNION REGIONALE.

Le coût des séjours a  dû ê tre  relevé en raison des 
augm entations des prix appliquées p a r  les E tablissem ents 
de vacances et p a r les transporteurs.

Par ailleurs, il convient de souligner que ces disposi
tions on t pour bu t de perm ettre  aux plus défavorisés de 
bénéficier de vacances que la modicité de leurs ressour
ces ne leur perm ettra it pas de prendre à titre  individuel.

Les prix  indiqués com prennent :
— les frais de tran sp o rt du point de ram assage fixé 

p a r  l’UNION REGIONALE au Centre de vacances e t 
retour,

L’UNION RÉGIONALE organisant des transports 
groupés, les frais de voyage resteron t à la charge des bé
néficiaires s ’ils n ’utilisent pas ceux mis à leur disposition.

— l ’hébergem ent, les repas (boisson comprise à  l’ex
ception du Centre de MENTON) e t l'anim ation,

Les personnes seules peuvent être groupées p a r 2,
3 ou 4 au maxim um  dans la même chambre. Les ména
ges seront hébergés en cham bres individuelles, dans des 
appartem ents com portant, 1, 2 ou 3 chambres.

— une excursion d ’une demi-journée pour les Centres 
de MENTON, WIMEREUX et SERRA DI FERRO.

DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLIQUABLES 
AU CENTRE DE VACANCES 

« ROGER LATOURNERIE » DE MENTON
Au prix  indiqués pou r le Centre de MENTON 

s ’a jou ten t :
— une participation  aux frais de transport par avion 

de 90 F p a r personne. Les personnes ne relevant pas du 
régime m inier pou r l’assurance maladie devront suppor
te r  la to talité  des frais de tran sp o rt so it actuellem ent 
390 F environ

— u n  versem ent fo rfaitaire général obligatoire perçu 
à  l'arrivée au  Centre. Ce forfait est perçu au titre des 
activité de plein a ir  du Centre (y compris la piscine) et 
couvre également le coût de l ’assurance responsabilité 
civile collective e t les dépenses occasionnée en cas de 
décès de séjournant survenant au Centre de vacances 
qui excèdent celles qui auraient été exposées si celui-ci 
s ’était p roduit au domicile (transport du corps - blindage 
du cercueil...) e t ce, dans une lim ite actuellem ent fixée à 
5 000 Francs.

Ce versem ent forfaitaire s ’élève à :
— 12 F pour les chefs de famille
— 6 F  pou r les personnes l'accom pagnant de 5 ans 

ou plus.
Un cautionnem ent pourra  de plus être  exigé des sé

jou rnan ts  pour l ’usage de certains équipem ents (loisirs 
ou au tres).

(Suite page 7)



Régime de Prévoyance des Ouvriers
Avis aux Ouvriers retraités

Les avantages nouveaux accordés aux anciens combat
tants et aux anciens prisonniers de guerre ainsi qu’aux 
anciens déportés et internés en matière de retraite 
complémentaire, sont étendus aux anciens ouvriers titu
laires de la pension d'invalidité générale de la C A N . ou 
de la pension de vieillesse au titre de l'article 89 (silico
ses) bénéficiaires d’une pension complémentaire du régi
me de prévoyance servie par les Houillères du Bassin du 
Nord et du Pas-de-Calais pour le compte de l ’UJtJtJP.IJll. 
M.E.C.

L’application des mesures visées ci-dessus entraîne 
la suppression du coefficient d’anticipation de 0,78 pour 
l ’ensemble des points de retraite de l’U.N.I.R.S. retenus 
dans le calcul de la pension complémentaire.

— Conditions de la suppression de l ’Abattement 
pour Anticipation.

Pour bénéficier de cet avantage, les intéressés devront, 
comme les retraités percevant l’indemnité de raccorde
ment, appartenir à l’une des catégories ci-après :

— anciens déportés ou internés politiques ou de la 
résistance

— anciens combattants ou anciens prisonniers de 
guerre (les anciens combattants non prisonniers de guer
re doivent en outre être titulaires de la carte du 
combattant).

— Périodes à prendre en considération.
•  Les périodes de guerre proprement dites :
— guerre de 1939-1945
— guerre d’Indochine 1945-1957
— guerre de Corée 1950-1953
•  Les périodes de captivité.
Le tableau ci-dessous expose les conditions de durée 

des services militaires en temps de guerre ou de captivité 
exigées pour une liquidation au taux plein à 60 ans, âge 
auquel les retraites sont pris en charge par la CARCOM.

DURÉE MINIMALE DE SERVICES MILITAIRES 
EN TEMPS DE GUERRE OU DE CAPTIVITÉ

Cas Général Cas
des Evadés

Cas des Prisonniers ra 
patriés pour m aladie ou 

blessure

54 mois 6 mois 
de Captivité Aucune durée exigée

PIÈCES JUSTIFICATIVES A FOURNIR
Anciens Combattants et Anciens Prisonniers de Guerre :

•  Tous les bénéficiaires doivent p rodu ire  leu r livret 
m ilitaire ou, a  défaut, l ’é ta t signalétique e t des services 
délivré :

— p ar le Bureau Spécial de R ecrutem ent de C hartres, 
Caserne M arceau - 28018 CHARTRES, pou r les m ilitaires 
nés de 1915 à 1923.

— p a r  le B ureau de R ecrutem ent de Valenciennes, 
C aserne Vincent - 59300 VALENCIENNES, po u r les mili
ta ires nés en 1924 ou postérieurem ent.

— p a r  le B ureau M aritim e de Toulon - F ort Lamal- 
gue - 83800 TOULON-NAVAL po u r les m arins.
Anciens Déportés et Internes :

Pour bénéficier des dispositions prises en leu r faveur 
p a r les régim es com plém entaires de re tra ite , les anciens 
déportés ou in ternés politiques ou de la résistance, doi
vent ê tre  titu laires de l’une des cartes suivantes, délivrée 
p a r le M inistère de6 Anciens C om battants e t V ictim es de 
la G uerre :

— C arte de déporté ou carte  d ’in terné résistan t 
(couleur rose foncé)

— C arte de déporté ou carte  d ’in tem é politique 
(couleur bleue).

A défau t de l ’une des cartes, tou te  personne qui veut 
faire reconnaître  ses d ro its à la qualité de déporté ou 
in terné politique ou de déporté ou in terné de la résistan
ce devra p résen ter, en application du décret 75-275 du 6 
Août 1975, une dem ande à l ’Office D épartem ental des An
ciens C om battants e t V ictimes de la Guerre.

— Révision des Prestations Liquides avec Abattement
S ur dem ande des intéressés présentée avant le 30

Avril 1976, les pensions com plém entaires liquidées avec 
application du  coefficient d ’an ticipation  de 0,78, seron t 
révisées à  com pter, au plus tô t, des dates suivantes :

V "  Janvier 1974 : (décret du 23 Janvier 1974) p o u r les 
re tra ités nés après le 31 Décembre 1916

!«• Janvier 1975 : (décret du 31 D écembre 1974) p o u r 
les re tra ités nés au  cours des années 1915 e t 1916.

Envoi des Demandes : Les dem andes seront adressées, 
sous enveloppe affranchie, à  l’adresse suivante :

SERVICE DE GESTION ET D’ADMINISTRATION 
DU PERSONNEL — H .B .N PU .

(Section des Retraités)
B P . 1 — 62420 BILLY-MONTIGNY

Elles p o u rron t égalem ent ê tre  déposées auprès de 
l'une des antennes adm inistra tives du S.GA.P., la plus 
proche de la  résidence des re tra ités  concernés.

NOTA. — Les re tra ités relevant du  régim e de P ré
voyance qui on t dé jà  déposé une dem ande accom pagnée 
de pièces justificatives sont inform és que ces pièces on t 
é té  classées dans leu r dossier. En conséquence, ils  au ron t 
seulem ent à  renouveler leu r dem ande, sans jo ind re  à 
nouveau les pièces m ilitaires ou cartes de déportés.

MINES DE 
POTASSE

NON à l’Opération-camouflage du chômage aux Mines de Potasse, 
O U I  à l'OPERATION VERITE !

La situation des M.D.P.A. est très sérieuse et pose, une 
nouvelle fols, le problème sur l’avenir de cette entreprise. 
Nous avons été la première organisation syndicale è annoncer 
publiquement que la Direction Générale envisageait de réduire 
la production annuelle de 50 à 60 000 T K 20 d lcl la fin de 
l'année.

Dans ce but. la Direction Générale, par un certain nombre 
d'artifices, essaie de masquer la réalité du ch&mage, en deman
dant au personnel de prendre des |ours de congés payés ou 
des lours de repos. Par ce biais, cela lui permet, non seulement
de camoufler le chômage dans une entreprise nationalisée, mais
aussi de ne pas engager de sérieuses négociations sur la conclu
sion d'un 8ccord pour l'Indemnisation du chômage et sur les 
mesures è prendre pour faire face à la situation.

LE PLAN DE PRODUCTION 
SÉRIEUSEMENT COMPROMIS

—  La situation difficile de notre entreprise n'est pas due
à des problèmes techniques ou financiers.

En effet, le prix de revient est Inférieur au prix de vente, 
y compris dans la situation actuelle où l'entreprise supporte 
seule le poids du financement des stocks. La productivité a 
augmenté d’une façon spectaculaire au cours des dernières années, 
et depuis 1973. les M.D.P.A. ont des résultats qui se traduisent
par un bénéfice d'exploitation (1,219 MF en 1973 —  97,078 MF
en 1974 —  les prévisions pour 1975 étalent avant les difficultés
actuelles de l'ordre de 85 MF).

De ce point de vue donc, l'effort du personnel a démontré 
largement que les Mines de Potasse étalent un outil Industriel
efficace et solide. Les difficultés actuelles sont liées exclusive
ment à des difficultés d'écoulement de la potasse, c'est-à-dire 
à la situation du marché, puisque les stocks des MDPA sont 
de l'ordre de 350 000 T K 20.

—  Les difficultés actuelles pèsent sur l'avenir du plan de
production de notre entreprise qui prévoyait pour les prochaines 
années un niveau de production allant luequ’à 2 200 000 T K 20 
par an. La production de 1975 se situera vraisemblablement autour 
de 1850 000 à 1900 000 T, contre 2,083 T en 1974 et 2,066 MT 
en 1973. L'état des prévisions des recettes et dépenses pour
1976 sera établi vraisemblablement sur un niveau de production 
de l'ordre de 1.7 à 1.9 T, alors que celui de 1975 était basé 
sur 2,15 M T.

C'est-à-dire que le problème de la diminution du niveau 
de production ne concerne pas seulement la situation du dernier 
trimestre de 1975, mais risque de peser sur l'année 1976 et sur 
les années ultérieures, compte tenu des Incidences financières 
de cette baisse de production (report d'investissements, par exem
ple, recours aux prêts pour assurer des possibilités de trésorerie, 
etc.).

CE QUE LA C.F.D.T. DÉGAGE DU CONSTAT
L'analyse que nous formulons de cette note de synthèse nous 

conduit à affirmer :
1) que seule une volonté politique serait de nature à stopper 

la spéculation et à stabiliser le marché. Une telle orientation 
suppose, bien évidemment, des décisions au plus haut niveau 
politique et des accords entre pays producteurs et pays consom
mateurs.

C'est, en fait, tout le problème de la définition d'un ordre 
économique International, fondé sur la solidarité qui est posé. 
La Communauté Européenne, si elle voulait se dégager de l’emprise 
des forces économiques dominantes, pourrait y contribuer. Le peut- 
elle 7 Le veut-elle 7

2) qu’il s'agit de savoir si le Gouvernement veut réellement 
permettre à une entreprise nationale dont II a la responsabilité 
de faire face à ces tentatives de désorganisation du marché 
des engrais auxquelles nous assistons actuellement.

Il s’agit en particulier de dire s’il accepte de prendre 
les moyens pour que la richesse du sous-sol national soit
exploitée totalement et valorisée dans les meilleures conditions.

Le prix de revient n'est pas le seul élément qui doit compter 
dans la décision. Il faut également intégrer le problème des 
économies de devises que permet une entreprise nationale de
matière première, la garantie que cela représente quant à la
sûreté des approvisionnements, la politique du plein emploi qu'elle 
permet, etc.

3) Que des garanties doivent être données en matière d'écou
lement de la production.

Il n'est pas pensable que le gouvernement continue à laisser 
les MDPA naviguer au gré des événements et des circonstances. 
Une certaine planification de l'écoulement s'impose, si l'on ne veut 
pas que les Mines de Potasse continuent à subir les soubresauts 
de la con(oncture ou des stratégies des Intérêts privés. Des
possibilités supplémentaires d'écoulement existent, comme nous
l’avons d'ailleurs proposé dan3 une lettre adressée par la CFDT 
è M. CHIRAC et au Ministre de la Coopération, en modifiant, 
par exemple, l'aide aux pays en vole de développement.

La CFDT a décidé, d'ailleurs, d’intervenir sur ce su|et auprès 
de la Communauté Européenne à Bruxelles. M. CHEYSSON. 
ancien président de l’EMC, et qui est chargé des relations de
la CEE avec les pays en vole de développement, sera saisi
de ce problème par notre organisation.

4) Que le plan de freinage de la production mis en œuvre
par les MDPA d’ici la fin de l'année, par le biais en particulier 
de la prisa de congés ou de repos Individuels, est une opération 
« camouflage du chômage », destinée à cacher le double (eu 
du gouvernement qui, tout en parlant de relance économique,
instaure le chômage dans une entreprise nationalisée dont II a 
la responsabilité.

Cette opération lui permet également de bloquer toute discus
sion sur la conclusion d’un accord valable sur l'Indemnisation
du chômage économique.

LA C.F.D.T. DIT NON A CETTE OPÉRATION 
CAMOUFLAGE

La CFDT a dé|à préconisé des solutions à la situation actuelle. 
Il s'agit en particulier :

1) de l'instauration de jours de repos supplémentaires. Il serait
paradoxal que les MDPA organisent des arrêts collectifs, alors 
qu'il resterait encore trois samedis qui seraient des |ours de 
travail, d’ici la fin de l’année. Il est Important que, d’une façon
systématique, tous les samedis soient des lours de repos pavés
aux MDPA.

2) que la durée lournallère du travail soit réduite du quart 
d'heure supplémentaire Imposé par la direction de l'entreprise 
en 1962 ;

3) la réduction d'une heure minimum des postes à horaires 
décalés et la suppression des horaires particulièrement pénibles ;

4) la priorité aux travaux d'hygiène, d'entretlent et de sécurité ;
5) la discussion d'un accord d'indemnisation du chômage 

économique valable. Jusqu'à ce (our, la Direction Générale n’a 
proposé qu'une seule base de discussion, celle de l'Indemnisation 
à 50 %, alors que des accords positifs existent ailleurs (chimie, 
verre, papier, carton, textiles synthétiques, etc.).

Entrevue du 9 Octobre 1975, avec 
M. MAURIN, Directeur des 
Houillères des Cévennes

Question : Situation actuelle et perspectives d'avenir 
de la Houillère ?

Réponse Direction. — Pour l ’avenir on est obligé 
de se référer aux orifen tâtions. M algré les études écono
m iques a rrê t du fond fin 77 avec quelques mois 
de souplesse (pratiquem ent 2 ans) ce qui ferait 79. 
Nous avons assez d ’effectif, nous avons fait une étude 
assez complexe su r l ’âge moyen. Nous pensons aussi 
que nous aurons assez de charbon.

Effectifs fin septembre : 1 338 inscrits au fond, 87 
découverte (76 Gard, 11 H érault), 1411 inscrits pour 
Gard, 76 jo u r  de l’H érault ; to ta l : 2 912.

ETAM : 134 fond, 196 jou r, 173 adm inistra tifs,
46 ingénieurs dont 1 détaché ; soit au  to ta l : 3 461.

Avec un a rrê t fin 79 il doit y avoir 800 personnes 
fond et jo u r  qui n ’au ron t pas d ro it à  la re tra ite .

Nous pensons pou r faciliter ce problèm e m ain ten ir 
les découvertes de l ’H érau lt et développer les découver
tes du G ard ; 500 personnes.

Il res te ra  donc 300 personnes qui au ron t le choix 
m utation  Provence, Blanzy, Aquitaine, Dauphiné, Auver
gne. Nous prenons en considération  toutes les dem an
des de m utation . Il peu t y avoir le logem ent qui a rrê te  
et c ’est suivant les besoins de l’en treprise  qui reçoit ; 
à  p rio ri po u r toutes les dem andes on fait le m aximum 
ce qui m ’étonnerait qu 'il y a it des refus.

Grandes orientations : on tou rnera  su r deux puits, 
puis su r 1. M ettre en sommeil les Ouïes (les tailles 
pou rron t servir de relais). M utation su r R icard. Fin 
de Ricard fin 77, reprise  des Ouïes. Il sem ble que 
Destival et les Ouïes iron t dans le schém a actuel 
ju sq u ’en 79.

Découvertes : exploitation des 76 p a r  les Houillères. 
2» équipem ent fin de l’année.

Centrale du Fesc : Les con tra ts  ne soit pas encore 
discutés. Choix en tre  d ’une p art : Prim e fixe ju squ 'à  
25 ans mise alors en réserve froide e t plus de prim e 
versée par E.D.F. ; d ’au tre  p a rt : prix p roportionnel 
(au point de vue finances, or, c 'est une catastrophe).

Groupe 1, en réserve froide ; groupes 2 et 3, 
nous y faisons des fra is très im portan ts pou r qu'ils 
puissent to u rn er et q u ’on ne puisse pas les m ettre  
en réserve froide. Frais aussi pour d im inuer la poussière 
à  la sortie de la cheminée.

Question : Retraite anticipée ?
Réponse : il est évident q u ’il y en au ra  une, la date 

est à  d iscu ter (suivant fusion de personnel, réserve en 
charbon). Nous avons d it q u ’il sera it bon que les gars 
puissent p a rtir  à  la re tra ite  anticipée et que l’on 
em bauche des jeunes pour m ain ten ir le niveau de pro
duction. Nous avons dem andé q u ’ait lieu une réunion 
de concertation  su r les problèm es de l'em ploi dans 
la région.

Réponse : Les réunions dites de concertation  sont 
prévues 18 mois avant la ferm eture de la Houillère. 
Ce pourra it ê tre  prévu p a r le gouvernem ent en 77. 
Je suis d ’accord po u r tran sm ettre  votre dem ande, mais 
dans ces réunions il ne se fait jam ais rien de bon, 
le gouvernem ent s'engage puis il ne peut plus reculer, 
il fau t m anœ uvrer avec une certaine souplesse.

Réduction de la durée de travail ?
Réponse : On est presque à 40 heures. Je transm ettra i 

au niveau supérieur vos dem andes ; suppression du 
1/4 d ’heure, 56 sem aine de congés.

Temps de transport compris dans le temps de travail ?
Réponse : C’est une question supranationale.
Protocole des OM - application du protocole de 

Lorraine ?
Réponse : Nous appliquons le protocole, il y a peut- 

ê tre  en Lorraine la concurrence de l ’Allemagne.
Piqueur OM ?
Réponse : C’est une réclam ation nationale.
Amélioration de l ’interclassement ?
Réponse : C’est encore une affaire qui nous échappe.
Avantages en nature ?
Réponse : Ça fait partie  de la grille générale des 

salaires.
Bleu de travail pour le personnel Fond ?
Réponse : Le personnel du  fond peut déduire 10 % 

de frais professionnels.
Convention collective pour les femmes de ménage ?
Réponse : On ne peu t pas se lancer su r un  s ta tu t 

fem mes de ménages, elles travaillent 6 heures p a r jour.
Bourses des Mines égalité garçons et filles :
Réponse : Revendications nationales.
Moniteurs Centre de Formation ?
Réponse : Les m oniteurs son t réglés p a r  le s ta tu t 

employé faisant fonction auxiliaire de m aîtrise.
Condition de travail - exposition au  risque ?
Réponse : On ne peu t pas d iscu ter su r un seul cas, 

il peu t y  avoir une erreur.
Empousslèrement de Ricard ?
Réponse : La poussière ça ne peu t pas d isparaître  

en une fois (injection de p rodu it spécial), on cherche 
à supprim er les éboulem ents.

Transport gratuit de la chauffe pour tous 7
Réponse : C 'est une revendication nationale, je  la 

transm ettra i.
Application intégrale du statut de contractuels ?
Réponse : La note de M. Negre est une note de 

service, j ’en ferai une p o u r l ’actualiser à  la  Houillère.
TRÈS PEU DE POSITIF !
UNE OCCASION DE PLUS POUR CONTINUER 

LA LUTTE.



AQUITAINE - DECAZEVILLE

Après l’entrevue du 17 septem bre à Decazeville, dont 
les résu lta ts avaient été jugés nettem ent insuffisants 
p a r le personnel (2,5 %), les organisations C.G.T.,
C.F.D.T., F.O., C.F.T.C., on t écrit à M. Pouquet, nouveau 
directeur des Houillères d'Aquitaine, pour lui dem ander 
une entrevue. Ceci dans le bu t de trouver une solution 
rapide et acceptable, au problèm e de la revalorisation 
des salaires en Découverte.

La Direction Générale, acceptait de recevoir à  Car- 
maux, les rep résen tan ts syndicaux de l ’Aveyron, le ven
dredi 26 septem bre. Il fau t p réciser que les organisa
tions syndicales avaient en tre  tem ps révisées leurs propo
sitions d ’augm entation de salaire. V oulant m on trer par 
là, leur bonne volonté, et leur désir de trouver une 
solution heureuse à ce conflit.

O utre M. Pouquet, d irecteur des Houillères, assis
taient à cette entrevue : MM. Lafon, Pasco, Bermon 
et Sentex, chef d ’exploitation du Groupe Aveyron.

La réunion com m ençait à 17 heures e t devait se 
prolonger ju sq u 'à  21 heures. Elle fut m arquée par deux 
suspensions de séance dem andées p a r les représentants 
syndicaux.

Au cours des discussions, plusieurs argum ents furent 
avancés par les organisations syndicales, et certains 
de ceux-ci, furen t retenus par la D irection. M. Pouquet 
à un m om ent, devait déclarer : « Vous avez des raisons, 
et je  ne les réfute pas ». Par conséquent, la Direction 
est d 'accord pour donner 1 %  de plus aux 2,5 %  
déjà acquis. D’au tre  part, elle prom et de revoir les 
salaires, si il y a augm entation de la production au 
cours du trim estre  qui vient.

A cela, les organisations syndicales font rem arquer, 
que c ’est avec des propositions concrètes, q u ’elles dési
rent se présen ter devant le personnel, et que la r consé
quent, elles ne peuvent se satisfaire de vagues prom esses.

Le représentant C.F.D.T., quant à lui, signale qu ’il sera 
très difficile d ’accroître la production dans les prochains 
mois, sans m ettre  en cause, la  sécurité du personnel. 
D’au tan t plus que nous allons m aintenant vers la m au
vaise période en Découverte (pluie, b rouillard , gel), 
ce qui ne facilite pas l’achem inem ent de la production.

Il faut préciser que les nouvelles propositions syndi
cales représen ten t environ 9 % d ’augm entation. La Direc
tion, trouvan t ce chiffre encore très im portan t, indique 
q u ’il ne lui est pas possible d ’aller jusque-là.

Cependant, la discussion avance pas à pas. La Direction 
fait une nouvelle concession, et elle propose une augm en
tation  de 4 % .  On sent de la p a rt de la Direction 
le désir d ’arriver à  un accord, m ais aussi la crainte 
que les augm entations accordées, ne sensibilisent les 
au tres services, qui pourra ien t à  leur tour, déclencher 
un mouvem ent revendicatif.

DAUPHINE

Les Comités d ’établissem ent ont eu leur réunion :
1" réunion : pour la surface, le vendredi 10 octo

bre  ; le fond, jeudi 16 octobre ; la centrale, 
jeudi 23 octobre.

La C.F.D.T. éta it représentée par :
— à la surface : titu laire, CARLE M. ; suppléant, 

TURC L. ; R.S., MOLLI P.
— au fond : titu laire, CUAZ R. ; suppléant, 

BARCT P. ; R.S., GUILLOT A.
— à la Centrale : titu laire, POLUZANO M. ; 

R.S., LIRA A.
Cette prem ière réunion porte  su rtou t su r l’orga

nisation des C.E. (élection du secrétaire), sur 
l’embauchage, su r les p ro je ts en cours. Ces cam a
rades ne doivent pas res te r isolés. A nous de les 
aider afin que leurs positions soient le fru it d ’une 
réflexion collective.

R .C .

VACANCES...
(Suite de la page 5 )

Les organisations syndicales, préféreraien t quan t à  elles, 
que l ’on parle augmentation uniforme, p lu tô t que pour
centage.

Après bien des réticences, la D irection propose :
— 4 F d ’augm entation p a r jou r, à  com pter du 1-9-75 ;
— 2 F de prim e en plus aux ouvriers de la Trém ie ;
— Foreuse T 4 alignem ent su r m achiniste — 3 m ’ — 

c'est-à-dire 3 F 50 de plus ;
— Parité des salaires chauffeurs Terre et C harbon ;
— 2 heures de relève pou r les chauffeurs Charbon (repos 

qui n ’éta it accordé q u ’aux chauffeurs Terre).

INDEMNISATION DES JOURNÉES DE GRÈVE
La Direction propose l’application de ces m esures, 

avec effet rétréoactif. C'est-à-dire à p a rtir  du  1er ju ille t 75 
au lieu du 1" septem bre, ceci pour com penser en partie, 
la perte  de salaire subie.

Egalem ent, possibilité pour le personnel qui le désirera 
de ra ttra p e r  les deux au tres jou rs m anquants en travail
lant le samedi.

D’au tre  pa rt, la  D irection s ’engage d ’ici la fin octobre, 
à  passer un accord avec les organisations syndicales 
su r la progression des salaires, dans le cadre d ’une 
am élioration du rendem ent dans la production des Terres 
et Charbon.

CONSULTATION DU PERSONNEL
Le personnel m is au couran t des dernières proposi

tions de la  D irection, s ’est déclaré satisfait des résu lta ts 
obtenus, et s ’est prononcé p a r vote secret (95 %) pour 
la reprise du travail le 29 septem bre.

Il est vrai que les résu lta ts  obtenus, sans être  
« m iraculeux », sont to u t de même très in téressants 
pour le personnel de la Découverte. Une fois de plus, 
devant l'unité des organisations syndicales et des travail
leurs, la D irection a  été contrain te  de faire des conces
sions.

La preuve est faite une fois de plus que l ’UNITÉ 
est efficace, elle paie...

MISSIAK Alfred.

CENTRE-MIDI

COMMISSION LOGEMENT DU BASSIN CENTRE MIDI

La Commission logement du Bassin s ’est réunie 
à La M ure (Dauphiné), le 1-10-1975.

La Commission s ’est penchée su r les statistiques 
concernant le parc im m obilier du Bassin dans ses diffé
rentes houillères.

On a constaté que le nom bre de logements classés 
passables ou m édiocres é ta it im portan t dans certaines 
houillères.

Un effort de rénovation est en cours cette année, 
cet effort po rtera  su r 450 logements.

Par contre, le Bassin ne constru it plus mais prend 
des participations dans les constructions H.L.M.

CONSTRUCTIONS INDIVIDUELLES
Prêt CECA. — Dès 1975, la CECA consent un p rê t 

de 8 000 F aux m em bres du personnel qui veulent 
faire bâtir.

Le Comité régional de la CECA doit se réunir 
en novembre pour d iscuter du m ontan t des crédits 
qui seront a ttribués au Bassin du  Centre Midi.

Quoi qu ’il en soit, la Commission dem ande d ’accélérer 
le processus d ’obtention  des p rê ts  CECA afin que le 
personnel intéressé puisse en bénéficier rapidem ent.

GARAGES DANS LES CITÉS MINIÈRES
La Commission a  constaté une très grande diversi

fication dans la m anière d ’agir de chacune des sept 
houillères du Centre-Midi.

Une étude est engagée su r ce problèm e pou r essayer 
de trouver une solution qui ne soit pas trop  onéreuse 
pour le personnel.

PERSONNEL LOGÉ EN H.LM.
De nouvelles règles m odifiant celles de 1974 sont à 

l ’étude, la Commission a fa it p a rt de ses observations 
auprès de l’exploitant en vue d ’am éliorer les conditions. 
Le bu t é tan t la g ratu ité du logement, m is à  p a rt bien 
entendu, certaines charges locatives.

Ce p ro je t devrait être applicable dans les prochains 
mois.

Prochaine réunion de la Commission le 20 janvier 1976.

HOUILLERE DE BLANZY

Le Syndicat des Mineurs C.F.D.T. 
de Montceau-les-Mines

Participaient pour la C.F.D.T., les cam arades Bernard, 
Contassot, Devaux, Dessagne, Merle, Prothiau, Jondot.

Pour la Direction, MM. Mellet, d irecteur ; Fumet, 
secrétaire général.

P lusieurs points on t été élaborés au  cours de cette 
entrevue.

I. — REVALORISATION DE LA PROFESSION
N otam m ent, de considérer le mineur comme ouvrier 

de métier.
Direction : Mise au point d 'une filière du m étier 

de m ineur, un protocole d ’accord sera présenté aux 
syndicats d ’ici deux mois. Elle devrait perm ettre  aux 
m ineurs à  l ’abattage de finir au m oins à  la 7, actuelle
m ent il n ’y a  que 1 %  des m ineurs en taille qui sont en 7.

La délégation a  dem andé que la revalorisation joue 
aussi pou r le personnel hors-filière.

II. — RÉDUCTION DE LA DURÉE DU TRAVAIL
La discussion a porté  en particu lier pou r la prise 

en com pte de la demi-heure de pain  pour les travail
leurs de la surface.

Refus de la direction d isant que c ’est contraire 
à la législation.

Pourquoi les m ineurs du jo u r seraient désavantagés 
par rappo rt aux ouvriers de l ’industrie.
III. — AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ
Un ascenseur est prévu à la P.M.
Une étude su r la réfection de l ’éclairage est en cours.
Un télé-siège est prévu à Darcy en tre  la lam pisterie 

et le pu its II.
La délégation enregistre avec satisfaction ce qui est 

prévu aux Chavannes en insistan t su r la réfection de 
l ’éclairage et regrette vivement que le télé-siège de Darcy 
vienne un  peu ta rd  pour ne servir q u ’un  an (du milieu 
de 76 aux congés 1977).

Pour le Fond : le délégué m ineur est accompagné 
de son suppléant lors de ses visites.

Un p ro je t de form ation spécifique su r la fonction 
et le rôle des délégués m ineurs est à  l’étude.

IV. — LUTTE CONTRE LES INÉGALITÉS
La direction est d ’accord avec la délégation pour 

reconnaître que les avantages en natu re  son t une form e 
de paternalism e désuet.

La délégation a  insisté pour Tuniform isation des 
avantages en natu re  sur la catégorie la plus avantagée. 
Refus de la direction de d iscuter de l ’affiliation au s ta tu t 
du m ineur du personnel hors-statu t (découvertes, femmes 
de ménage).

V. — GARANTIE DE L’EMPLOI
La direction nous a fait p a rt du Plan de Produc

tion 1976, augm entation de 200 000 tonnes de la production 
annuelle ; embauchage de 240 m ineurs au  fond et de 
83 au jou r.

VI. — REVALORISATION DES RETRAITES
Ce point n ’a pas été discuté avec la direction, il ne peut 

ê tre  réglé q u ’au niveau des Charbonnages.
VII. — PLUSIEURS QUESTIONS LOCALES

ONT ÉTÉ EXAMINÉES AVEC LA DIRECTION
AVENIR DES ATELIERS CENTRAUX :
Projet : dém énager au pu its  Darcy les m agasins 

centraux.
Décision : le personnel des ateliers des puits sera 

ra ttaché  adm inistrativem ent aux ateliers centraux dès 
le 1er janv ier 1976.

Projet sur les puits : en tretien  l,r niveau (tout ce qui 
ne nécessite pas l’intervention des machines outils) ; 
renforcem ent des équipes des puits.

Aux ateliers centraux : entretien 2" niveau, disparition 
de l'ACF, le personnel sera réparti entre les deux niveaux.

La délégation a  réagi contre le dégamissage en per
sonnel des ateliers centraux ce qui va accroître les 
travaux donnés en sous-traitance.

La délégation a  dem andé que l ’embauchage se fasse 
dès l’âge de 16 ans.

La direction ne s ’y oppose pas mais n ’a  pas reçu 
l ’accord du Centre-Midi.

FORMATION DES NOUVEAUX EMBAUCHÉS :
L’ouverture d ’un centre d ’apprentis n ’est pas exclue.
La délégation a invoqué le m anque de m onteurs et 

dem ande que leu r rém unération  soit revue.
DIVERS :
Une étude est en cours pour la réfection des douches 

de Darcy.

INFORMATIONS GENERALES
MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE

Après avoir pris connaissance des renseignements fi
gurant dans la présente notice, vous êtes invités à vous 
faire inscrire à la Section Locale « Prestations Familiales » 
de la Société de Secours Minière à laquelle vous êtes 
affiliés ou pris en subsistance.

Présentez-vous munis :
— de votre carnet de pension C.A.N.
— de votre carnet médical
— d’une enveloppe timbrée, portant votre adresse
— du dernier talon de mandat C.A.R.C.O.M. et du 

numéro d’immatriculation à cet organisme
— du dernier talon de mandat de rentes « Accident 

du travail » ou « Maladie Professionnelle »
— de tous documents relatifs aux autres ressources 

du foyer.
ATTENTION, les Inscriptions seront closes le 24 

Novembre 1975.
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Suppression des forclusions opposables 
aux demandes de reconnaissance 
de certains titres (guerre 1939-1945)

Le décret 75-725 en date du 6 août 1975 paru au Journal 
Officiel du 9 août 1975 (dont cl-|olnt copie) lève la forclusion 
opposable à l’accueil des demandes en vue de faire connaître 
les droits à la qualité de :
—  déporté de la Résistance ;
—  interné de la Résistance ;
—  déporté politique ;
—  Interné politique ;
—  combattant volontaire de la Résistance ;
—  réfractaire ;
—  personne contrainte au travail en pays ennemi, en territoire 

étranger occupé par l’ennemi ou en territoire français annexé 
par l’ennemi ;

—  patriote résistant à l’occupation des départements du Rhin 
et de la Moselle.
Il en résulte qu’un certain nombre de demandes de dispenses 

de versements présentées par les travailleurs des mines au regard 
de l’article 168 du décret du 27 novembre 1946 devront désormais 
être appuyées de la reconnaissance officielle des titres énumérés 
cl-dessus.

/



SALAIRES APPLICABLES 

AU T  SEPTEMBRE 1975

La C.F.D.T. ne cautionnera pas 
la Politique de chômage 
voulue par le Patronat...

Trois réunions parita ires consacrées à  l'indem nisations 
du chômage on t eu lieu en  septem bre e t octobre.

A l ’issue de ces réunions, deux p ro je ts  de protocole 
on t é té soum is à la  signature des organisations syndicales.

D ans le l®r p ro je t : Chaque jo u r  de « chômage 
conjoncturel « est indem nisé à  60 %  du  salaire réel. 
Mais de cette indem nité est défalqué forfaita irem ent 
0 F 56 de l ’heure correspondant à 40 % de la valeur 
des avantages « chauffage-logement ».

D ans le 2° p ro je t : Les avantages « chauffage-logement » 
son t « préservés », m ais l’indem nisation est de 56 %  
du salaire soit 45 %  à  la charge de l’E ta t et 11 % 
à la charge du patron .

C’est ce 2e p ro je t qui a  été signé p a r F.O. e t C.F.T.C.
La C.F.D.T. pou r sa p a rt n ’a pas signé ce protocole. 

Elle ne veut pas cau tionner cette politique antisociale. 
La C.F.D.T. a  fa it des propositions concrètes et réalistes 
qui au ra ien t pu  éviter le chômage.

Celui-ci se trad u ira  inévitablem ent par une baisse du 
pouvoir d ’achat des m ineurs.

Nous avons fa it la  dém onstration  chiffrée suivante :
1°) En m ain tenant rigoureusem ent l'ho raire  à 40 h 

sans to lérer d ’heures supplém entaires.
2°) E n accordant la  5e sem aine de C.P.
3°) En reconduisant le bénévolat de la re tra ite  anticipée.
Ces tro is conditions réunies, le chômage é ta it évité 

dans l ’im m édiat et, la  crise résorbée, c’est 670 à  700 
jeunes qui pouvaient ê tre  em bauchés. Sans dém entir 
nos chiffres e t nos argum ents, les pa trons on t refusé 
de les p rendre  en considération, ca r ils son t décidés 
à faire payer aux travailleurs les conséquences de la 
crise. N ous reproduisons ci-contre le texte de cet accord 
et à  p a rt ir  de p lusieurs exemples com m ent il sera 
in terp ré té  dans les faits. *

Le Conseil Régional.

J O U R F O N D

Caamclanla Salalfa ho.ou . Sala i»  m k im I CotlIlcladU SaUlra koraU. Satatia aaaaaua]

Hase IOO IOO 4,040 766.SO 100 4.499 851.80

A 120 4,858 919,95 120 5.399 1 022, 19
in B 123 4,980 942.86 123 5,534 1 047.75

C 127 5,142 973,54 127 5,714 1 081 .83

A 130 5 ,264 996.63 131 5.894 1 115.91
IV B 133 5.385 1 019.54 135 6.074 1 149.99

C 137 5 .547 1 050.21 139 8,254 1 184.07

A 140 5,669 1 073.31 143 fl. 434 1 218, 15v B 143 5. 790 1 096.22 147 6,614 1 252.23
147 5,952 1 126.89 151 6.793 1 286,12

A 15$ 6 ,074 1 149,99 155 6.973 1 320,20
VI B 153 6.195 1 172,90 159 7. 153 1 354,28

C 157 6.357 1 203.57 163 7,333 1 388.36

A 160 6 .478 1 226.48 1b? 7.513 1 422.44
VII B 163 6,600 1 249.58 171 7.693 1 456.52

C 167 6.762 1 280.25 175 7 .873 1 490.60

a 170 6,883 1 303.16 179 8.053 1 554,67
VIU D 173 7.005 1 326,26 183 8,233 1 556.75

C 177 7,167 1.356 .93 187 8.413 1 592.83

A 180 7.268 1 379.84 191 8.593 1 626.91
IX B 183 7 ,410 1 402.94 195 8.773 1 660.99

C 187 7,572 1 433.61 199 8.953 1 695,07

Au salaire mensuel de catégorie est ajoutée la partie 
variable de la prime d’intéressement dont le taux est égal 
au rendement fond et jour de la Mine.

PROTOCOLE sur L'INDEMNISATION du 
CHOMAGE ECONOMIQUE dans les MINES de FER

PRÉAMBULE

Aux term es des dispositions du § II  b  de l’accord 
du  3 m ai 1967, reconduites p a r  le po in t IV du protocole 
des 7 e t 16 octobre 1969, les jo u rs  de chômage m otivé 
p a r  la conjoncture  économique, occasionnant une perte  
de salaire en-dessous du niveau correspondant à 40 heures 
payées p a r sem aine, éta ient indem nisés su r la  base 
du salaire à catégorie à  p a rtir  du  deuxièm e jo u r de 
chômage constaté su r une période de deux mois consé
cutifs.

Ces dispositions é tan t devenues caduques, les parties 
con tractan tes conviennent de les rem ettre  en  vigueur, 
à  com pter du 1er octobre 1975, en les am endant su r 
les points suivants :

Article 1". — RÉGIME PERMANENT.
Les jou rs de chômage m otivés p a r  la conjoncture 

économ ique e t enregistrés p a r  période de deux mois 
consécutifs son t indem nisés selon le principe posé au 
§ II b  de l ’accord du 3 m ai 1967.

Toutefois, pour ten ir com pte des dispositions sur 
la  m ensualisation de la paie e t su r les nouvelles grilles 
de classification :

11. — Chaque jo u r de chômage économ ique est dé
com pté com m e absence su r le bulletin  de paie et donne 
lieu à  une correction  en m oins du salaire réel égale à :

(SR +  A x 8
166,75

SR +  A é tan t le salaire m ensuel réel, ancienneté 
com prise, pou r 40 heures payées (paragraphe 533 du Code 
des Accords Paritaires) ;

166,75 é tan t le nom bre moyen d ’heures de travail par 
m ois pou r l’horaire  norm al de 40 heures payées par 
sem aine (paragraphe 538-1 du Code des Accords Pari
taires).

12. — E n contrepartie , le p rem ier jo u r de chômage 
d ’une période de deux m ois consécutifs est indem nisé 
à  ra ison  de :

(8 N — 8) heures de salaire m ensuel réel.
166,75

N é tan t le nom bre d ’heures payées dans le mois 
po u r l’ho raire  norm al de 40 heures payées p a r  sem aine 
(§ 531-1 du  Code des Accords Paritaires), soit, en 1975 :

8 x 189,33 — 8 =  1 h  08 centièmes, ou 1 h  05 m inutes.
166.75

13. — Chacun des au tres jo u rs  de chômage économ ique 
de la période de deux m ois consécutifs est indem nisé, 
à  raison de :

8 N x s
166.75

S é tan t le salaire horaire  de catégorie, interclasse
m ent e t m ajo ration  d ’ancienneté com pris.

Soit en 1975
8 x 189,33 =  9 h 08 centièm es ou 9 h  05 m inutes 

Ï6675 de salaire de catégorie tel que précé
dem m ent défini.

Art. 2. — RÉGIME EXCEPTIONNEL TEMPORAIRE.
E n tre  le 1er octobre e t le 31 décem bre 1975, e t sous 

condition im pérative q u ’une Convention de R em bourse
m ent des allocations de chômage partiel, passée en appli
cation de la loi du 3 janv ier 1975, soit conclue en tre  
ASSIMILOR e t les Pouvoirs Publics, tous les jou rs 
de chômage économ ique ayant pou r effet de réduire 
l ’ho raire  de travail en-dessous du niveau correspondant 
à 40 heures payées p a r sem aine seront indem nisés, aide 
publique com prise le cas échéant, au  taux  de 56 % sur 
la  base de la rém unération  horaire  bru te .

— La rém unération  horaire  b ru te  sera obtenue en 
divisant p a r  166 h  75 le salaire m ensuel réel pour 
40 heures payées ;

— Les indem nités « chauffage-logement » seront versées 
intégralem ent e t n ’en tre ron t pas en com pte dans le to ta l 
de la  rém unération  indem nisée.

Les m ines de Soum ont, Halouze, Segré, Rougé, B atère 
appliqueron t les dispositions du présen t article 2, sous 
réserve q u ’elles puissent passer, de leur côté, avec les 
Pouvoirs Publics, une convention de rem boursem ent 
identique à  celle qui sera it conclue p a r  ASSIMILOR.

Art. 3. — Les périodes de chômage conjoncturel 
seron t assim ilées à des périodes de travail effectif pour 
le calcul du  d ro it à  congé.

Pour com prendre com m ent sera  appliqué ce p ro to 
cole, nous donnons l'exem ple d ’un  ouvrier de régie 
(6® catégorie fond, classe B, 12 ans d ’ancienneté, rende
m ent de sa m ine 35 T soit PJ.V . 35 % ) ,  il a  une p art 
com plém entaire de fonction de 605 F 00.

Voici donc son salaire mensuel b ru t (barêm e du 
l«r septem bre 75).

Salaire de base 1 354,28
Ancienneté 68,16
P.I.V. 497,85
P art cre. de fonct. 605,00

Salaire mensuel b ru t : 2 525,29 F

Article l“r. — Régime perm anent. (En principe, ce sont 
les périodes de chômage au tre  que le dern ier trim estre  75).

Comme il est d it dans l ’article 1 (paragraphe 11, 
ci-contre) chaque jo u r de chômage appo rte ra  la correction 
en m oins su r le salaire soit :

2 525 F 29 x 8 =  121,15 
Ï66/75

En con trepartie  (voir paragraphe 12) il recevra 1 h 08 
de ce salaire jou rnalier, soit :

121 F 15 x 1,08 =  16 F 35 
8

Supposons que cet ouvrier a it chôm é une seule journée 
dans le mois considéré et que ce tte  jou rnée soit la 
prem ière su r une période de deux mois consécutifs, 
voici le salaire b ru t q u ’il recevra :

2 529,29 F +  16,35 F — 121,15 F =  2 420,49 F.
Supposons m ain tenant que ce mêm e ouvrier chôme 

4 jo u rs  dans le mois considéré, la correction en m oins 
su r son salaire m ensuel sera  de :

121,15 x 4 =  484 F 60.
Il recevra po u r la prem ière journée, la  con trepartie  

de 16 F 35.
E t pou r les tro is au tres jo u rs  il recevra l’indem nité 

suivante (voir paragraphe 13) :
3 x 9 h  08 =  27 h  24 x 7,153 Catégorie

+  0,360 +  in terclassem ent
------ - ancienneté 12 ans

=  7,513
=  204 F 65

Son salaire m ensuel b ru t sera de :
2 525,29 +  16,35 +  204,65 — 484,60 =  2 261,69 F.

II  — Régime tem poraire  (oct. nov. déc. 75).
R eprenons tou jou rs l’exemple de no tre  ouvrier. Il a 

chôm é 4 jo u rs  en octobre, les 4 jo u rs  de chômage lui 
apporteron t la  correction  en m oins suivante :

2 525,29 x 32 =  484 F  60
166,75

Mais il percevra une indem nité de 56 % de cette perte, 
soit :

484 F 60 x 56 =  271 F 37
ÎÔÔ

Son salaire m ensuel b ru t sera  de :
2 525 F 29 +  271 F 37 — 484 F 60 =  2312 F 06.

Il - SUPPLEMENT INDIVIDUEL d'INTERCLASSEMENT 
pour Ica OUVRIERS PAYES à la TACHE

P ot bouf* P«r mol»

C lasse  B - 4 points 0. 180 34,08

C lasse  C - 8 points 0.360 88. 10

Ces suppléments sont à  majorer du taux de PIV 
égal au rendement fond et Jour de la mine.

III • MAJORATIONS d'ANCIENNETE

EcHalon»
4'anci»nn»t»

Pointa
c orra»pondont»

J o U R F O N D

p ™ Pot mol» Par h aura P ta moi

3 2 0.081 15,34 0,090 17,04

6 4 0. 162 30,67 0. 180 34,08

9 6 0, 243 46,01 0,270 51,12

12 8 0.324 61,34 0,360 68. 16

15 10 0. 405 76,68 0,450 85,20

18 12 0.486 92,01 0,540 102, 24

21 14 0. 567 107,35 0.630 119,28

24 16 0.648 122,89 0,720 136,32

27 18 0.729 138,02 0,810 153,36

30 20 0,810 153.30 0,900 170,40

Les chiffres de ce barême sont à  majorer du taux de PIV 
égal au rendement fond e t Jour de la mine.

NORD - PAS-de-CALAIS 
LES ELECTIONS A  LA C NI T.

Le 30 Septem bre, on t eu lieu les élections pour 
le Comité d ’en treprise  et les Délégués du Person
nel dans les ateliers de WINGLES, BILLY-MONTI- 
GNY, AZIN et ANICHE de la G.M.T. - D.A.C.

Voici les résu lta ts  :
— Com ité d ’E n trep rlse  : inscrits 232 - votants 

181 - exprim és 175.
Ont obtenu :

C.F.D.T. 36 voix p o u r les titu la ires e t 39 voix pour 
les suppléants.

C.G.T. 96 voix pou r les titu la ires e t 88 voix pour 
les suppléants.

C.F.T.C. 37 voix pou r les titu la ires e t 38 voix pour 
les suppléants.

E lus : 2 C.G.T., 1 C.F.D.T. e t 1 C.F.T.C.
Sont élus pou r la C.F.D.T. les cam arades 

BOISSY Yves et BOLOGNINI R oberto.
— Délégués du  Personnel :

Secteur Ouest : Secteur E st :
Inscrits : 126 Inscrits : 106
V otants : 102 V otants : 80
Exprim és : 96 Exprim és : 78
G.G.T. : 61 voix e t 2 C.G.T. : 39 voix e t 2

sièges sièges
C.F.D.T. : 11 voix C.F.D.T. : 34 voix e t 1
C.F.T.C. : 23 voix e t 1 siège

siège
Les cam arades LELIÈVRE e t BOLOGNINI Ro

b erto  sont élus po u r la C.F.D.T.


